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12 211 
donateurs salariés  
et retraités

791 778€  
de dons reçus 

2,4 M€  
d’aides accordées

+ de 3 300 
emplois créés  
ou sauvegardés

318 
projets développés  
sur tout le territoire

2020, une année spéciale
Depuis plus de 25 ans, le Fonds agir pour l’emploi EDF aide 
des personnes en difficulté à (re)trouver un emploi par le biais 
de l’insertion sociale et professionnelle, grâce aux dons des 
salariés et retraités du groupe EDF couplés à l’implication terrain 
d’associations, de structures et de réseaux nationaux. Le FAPE 
EDF accompagne aussi celles et ceux qui souhaitent monter leur 
entreprise en leur donnant les outils nécessaires pour construire un 
projet durable qui pourra être, à terme, créateur d’emploi à son tour. 

Mais 2020 fut spéciale : dès mars, le FAPE EDF déclenche une 
aide d’urgence Covid-19 de plus de 185 000 € pour 34 structures 
d’insertion car la pandémie les oblige à s’adapter et à innover 
rapidement afin de préserver leur mission et accompagnement 
social. Face aux contraintes difficiles imposées par les mesures 
sanitaires, les salariés en parcours d’insertion, eux, répondent 
présent et s’affirment comme utiles à la collectivité par la 
confection de masques ou encore de préparation de repas. 

Au moins 2 millions de personnes sont éloignées d’une activité 
professionnelle. Derrière ce chiffre se cachent des réalités 
multiples : chômeurs de longue durée, jeunes, parents isolés ou 
encore personnes n’ayant plus les compétences indispensables 
pour tenir un poste de travail en entreprise. Cet éloignement 
durable du marché du travail augmente considérablement le 
risque de pauvreté, de précarité et d’exclusion sociale. Et cette 
crise sanitaire, qui devient sociale, ne va rien arranger.

C’est pourquoi le FAPE EDF continue plus que jamais ses actions 
qui offrent des réponses à de réels besoins de création d’activités 
et d’emplois afin que chacun retrouve une place dans la société et 
reste debout.

En 2020,  
le FAPE EDF  
c’est :

Martin Leÿs Sylvain Badinier  Jean-Michel Bassal Jean-Paul Escoffier Magalie Carrère
Président du FAPE EDF FCE-CFDT CFE-CGC FNME-CGT FNEM-FO

EDITO 

Chaque don est abondé par 
les entreprises du groupe EDF



2 331  
emplois sauvegardés

969 emplois  
créés à 3 ans

318  
projets

EMPLOIS  
ET PROJETS  
EN 2020

Hauts-de-France

24 169

Ile-de-France

20 355
Grand-Est

40 244

Centre Val de Loire

28 207

Pays de la Loire

16 275

Bretagne

10 315

Bourgogne -  
Franche Comté

22 315

Nouvelle Aquitaine

41 273
Auvergne-Rhône-Alpes

47 441

Occitanie

33 199

Provence-Alpes  
Côte d’Azur

4 40

La Réunion

1 25

Martinique

1 20

Corse

4 24

Normandie

20 234

Nombre de projets

Nombre d’emplois créés 
ou sauvegardés

Projets transverses

7 165

Total général

2,4 M€



Le FAPE EDF ne fonctionne qu’avec les dons des salariés et retraités 
du groupe EDF. L’entreprise participe à cette action solidaire en 
abondant chaque don.

J’avoue bien sincèrement que je ne suis pas une 
convertie de la première heure du FAPE. Je faisais partie 
de ceux qui se disent :  je donne déjà par ailleurs, je 
m’investis aussi dans des engagements en temps. Donc, 
dois-je vraiment mettre la main au pot ? Mais comme dit 
l’adage « il n’y a que les imbéciles qui ne changent pas 
d’avis ». Depuis quelques années et sans doute à force 
de communication sur le sujet, j’ai gagné en conviction : 
oui même un centime aide le FAPE et une association 

mobilisée pour des nombreuses personnes en difficulté. Et non ce 
n’est pas un « trop » par rapport à d’autres engagements. C’est une 
complémentarité qui fait sens pour moi désormais. Ce n’est pas au Fape 
de nous dire merci, mais à nous de lui dire merci d’avoir cette occasion 
de contribuer, même modestement, à cet engagement d’entreprise porté 
par le groupe EDF dont je suis fière et dont l’abondement de fait ne me 
surprend pas. Je suis EDF. Je suis le FAPE.

Laurence Dicko,  
direction du développement durable du groupe EDF

TÉMOIGNAGES

Le FAPE EDF c’est aussi 10 instructeurs, 3 experts sociaux, 5 experts financiers, 
tous bénévoles pour accompagner les demandes d’aides financières.



« Travaillant à EDF, je suis, à titre 
personnel, bénévole chez SNC, 
association aidée par le FAPE EDF et 
j’en suis très fière. En ce moment, j’y 
accompagne une jeune afghane arrivée 
en France il y a 4 ans, à trouver des 
pistes pour un travail, l’aider à rédiger 
son CV et à préparer ses entretiens de 
recrutement. J’aide aussi un homme 
à la rue suite à la faillite de son 
entreprise de location de véhicule et 
qui veut la redresser. J’adore ce que je 
fais car j’aime l’humain et je ressens 
ce besoin d’accompagner, de venir en 
aide et de construire ensemble afin de 
trouver des solutions. Ces personnes 
sont bien souvent aveuglées par 
leur situation et ont l’impression de 
ne pas pouvoir s’en sortir. Grâce à 

l’aide financière du FAPE EDF provenant des dons des salariés et 
retraités du Groupe, SNC peut mettre en place des formations et 
un accompagnement individuel auprès de chômeurs. Au sein du 
Groupe, il n’y qu’au FAPE EDF que je retrouve mes valeurs et c’est 
ce qui me plait car il permet à des personnes éloignées de l’emploi 
de remettre le pied à l’étrier et de reprendre confiance. Si nous 
pouvons les aider, et bien allons-y, je vote pour ! Donner au FAPE 
EDF, c’est une question de confiance : on sait où va son don et 
pourquoi. De plus, chaque don est abondé par le groupe EDF, c’est 
un gage de sérieux, d’intégrité et de transparence. » 

Monique Verdier a 
fait toute sa carrière 
au sein d’EDF. 
Retraitée depuis 
2014, elle continue 
tous les ans à faire 
un don au FAPE EDF.

D’aussi loin que je me 
souvienne, j’ai toujours fait 
un don au FAPE (sourire) ! 
Aujourd’hui, c’est un lien 
indéfectible entre nous, 
les retraités, le FAPE et le 
groupe EDF. Le FAPE EDF a de 
véritables convictions, une ligne 
directrice et s’y tient : aider des 
personnes, qui pour X raisons 
ne travaillent pas ou plus, à 
trouver un emploi et par là-
même, à s’insérer dans notre 
société. La crise sanitaire n’a 
rien arrangé et les valeurs du 
FAPE EDF sont indispensables. 
Celui qui le peut donne à celui 
qui est dans le besoin : c’est le 
principe de redistribution et j’y 
crois !

Triple casquette pour Ana Maria Blazquez.  
À 41 ans, Ana Maria travaille au sein de l’équipe 
Solutions RH à EDF. Elle est aussi donatrice 
au FAPE EDF et bénévole à SNC (Solidarités 
nouvelles face au chômage), structure aidée par 
le FAPE EDF. La boucle est bouclée !



Dès mars, le FAPE EDF s’est mobilisé 
et a déclenché une aide d’urgence avec 
un double objectif : maintenir l’activité 
des structures d’insertion et contribuer 
à la solidarité nationale. Fin juin, le FAPE 
EDF a aidé 35 structures sur tout le 
territoire pour un montant global 
de plus de 185 000 €. Ces nouvelles 
activités (confection de masques, 
repas individuels, aide à la mobilité…) 
ont répondu aux besoins urgents des 
collectivités locales, des entreprises, des 
associations, etc. redonnant une grande 
fierté aux salariés en parcours d’insertion, 
très volontaires pour reprendre le travail, 
tout en leur permettant d’acquérir des 
savoir-faire valorisables.

En Vendée, la structure 
Atout linge, spécialisée en 
éco-maroquinerie, crée 
et commercialise des 
articles à base de bâches 
recyclées ou de tissus. Avec ses connaissances en couture, l’atelier a 
assemblé 2 000 masques prédécoupés par semaine. Ces masques ont été 
envoyés aux services publics (gendarmerie, administration pénitentiaire, 
travailleurs sociaux…), à des entreprises des secteurs prioritaires ou encore 
à des associations venant en aide aux plus démunis (Aurore, Emmaüs, 
Armée du Salut, SAMU social…). L’aide du FAPE EDF de 4 500 € porte sur 
l’achat de deux surjeteuses.

Aides d’urgence Covid-19 De l’upcycling  
à la confection  
de masques

C’est près de St-Etienne que 
Ondaine Agro récupère le pain 
non vendu en boulangeries 
et grandes surfaces de la 
région pour le transformer 
en panure destinée à 
l’alimentation animale. 
Pour que Ondaine Agro 
reconditionne des masques 
pour permettre à des petites 
structures de commander 
des quantités moindres (lots 
de 10), le FAPE EDF lui a 
octroyé une aide de 3 846 € 
pour l’aménagement de 

sa réserve de 120 m2 en atelier de reconditionnement. À Brest, le 
FAPE EDF a permis à Rubalise d’acheter 19 800 barquettes pour un 
montant de 9 900 €. La structure produisait et livrait des repas pour les 
centres d’hébergement de la ville qu’elle a dû reconditionner en barquettes 
individuelles afin de respecter les mesures sanitaires.

Autres exemples d’aide d’urgence
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La stratégie nationale de 
prévention et de lutte contre 
la pauvreté fixe comme 
objectif l’accompagnement 
de 100 000 personnes 
supplémentaires d’ici fin 2022 
par les structures d’insertion par 
l’activité économique, soit un 
objectif de 240 000 personnes. 
Le FAPE EDF est d’ores et déjà 
fortement sollicité pour agir en 
co-financeur des investissements 
nécessaires au développement de 
ces structures.

PERSPECTIVES 2021

STRUCTURES D’INSERTION



Non au gaspillage ! Oui au réemploi !
« Même quand on ne 
travaille pas, on sait 
faire plein de choses. 
Réaliser qu’on a du 
potentiel, c’est ce 
que découvrent les 
personnes qui sont 
chez nous ! » déclare 
Cécile, conseillère en 
insertion à La Chiffo. 
Boutique solidaire 
basée à Caen, La Chiffo 
permet d’accompagner 
le retour à l’emploi 

durable de personnes qui en sont éloignées : elles 
collectent et revalorisent textiles, accessoires, livres, 
meubles et bibelots, puis les commercialisent, participant 
à une consommation raisonnée tout en limitant le 
gaspillage. « On essaie de redonner confiance à ces 
personnes pour qu’elles relèvent la tête au travers 
de cette mise en situation professionnelle et qu’elles 
retrouvent leur place au sein de la société ». La 
structure fait travailler 44 salarié.e.s et crée 8 emplois. 
Avec les 25 000 € du FAPE EDF, La Chiffo a agrandi 
son atelier couture tout en améliorant les conditions 
de travail des salarié.e.s (isolation, électricité) et 
développé ainsi les activités sur les métiers de retouche 
et d’upcycling (faire du neuf avec du vieux).

Tero Loko, terre d’accueil
Le projet a vu le jour en 2019 à Notre-Dame-de-l’Osier, petit village de 500 habitants, 
à 50 km de Grenoble. Tout est dit dans son nom : Tero (terre) Loko (lieu). L’association 
porte un lieu d’accueil et d’insertion à destination de personnes réfugiées et d’habitants 
du territoire en situation de précarité. Elle a créé 10 emplois et fabrique du pain, cultive 
des légumes bio et vend sa production lors du marché. La vie incontestablement est 
revenue dans ce village. Cyril, encadrant et co-directeur de Tero Loko, insiste sur un 
point : « nous n’avons pas voulu faire un centre pour réfugiés, c’est avec le territoire 
que nous avançons. Nous accueillons des personnes d’horizons différents, de 
langues différentes, des personnes loin de l’emploi, du logement, ou en difficulté 
sociale, une mixité qui fait la richesse de notre action. » Le FAPE EDF a cofinancé 
pour 25 000€, l’achat de 4 serres supplémentaires nécessaires au développement 
de la production maraichère et des systèmes d’irrigation.

Tous en selle avec la mobilité douce
Re Cycle et Vous 
intègre le cycle 
comme mode 
de déplacement 
dans une volonté 
de favoriser la 
mobilité douce, 
l’écologie, la santé 
et le bien-être. Basé 
à Montpellier, son 
chantier d’insertion 
« La Fabr’hic à 
Vélo » porte des 
activités autour de 

la mécanique cycle : récupération/achat/vente/réparation de 
vélos d’occasion pour des parcs locatifs tels que camping ou 
communes, ainsi que pour des particuliers. Le développement 
exponentiel des pistes cyclables de la ville, notamment à la 
sortie du 1er confinement, a fait émerger des zones blanches 
en termes de disponibilité de service pour la réparation de 
cycles. La structure a créé 9 emplois et souhaite déployer 
2 ateliers de réparation itinérants tractés sur une remorque 
(sorte de guitoune) par un vélo à assistance électrique. Ces 
ateliers sont dotés de matériel et d’outillage permettant de 
réaliser de petites opérations de dépannage, de proposer 
des diagnostics de sécurité et le cas échéant d’un vélo 
de courtoisie. Les investissements de ce projet sont 
cofinancés par le FAPE EDF à hauteur de 13 000 €.
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•  À Gourdon, ville de 3 600 habitants du Lot, Frédéric 
a repris une librairie indépendante qui bénéficie 
d’une belle visibilité et d’une forte notoriété ;

•  Sophie a créé une pension pour chevaux à Moussy 
Verneuil, en Picardie ;

•  À Termignon, Thiphaine a repris une société 
savoyarde d’ambulance et de taxis ;

Autres réussites :

Renaissance d’une boulangerie  
de village

Bryan a 19 ans lorsqu’il reprend la boulangerie de son village, 
Signy Le Petit, dans les Ardennes. Son âge surprend et le freine 
quelque peu au départ. Avec une prime de 2 000 € du FAPE 
EDF l’accompagnement de 750 € de France Active qui joue 
joue son rôle d’organisme cautionnaire, il parvient rapidement 
à obtenir des financements. La reprise de l’activité permet au 
commerce de proximité de ne pas péricliter dans le village, de 
le redynamiser, ainsi que ceux voisins : le jeune boulanger met 
en place une tournée de livraison d’une trentaine de villages. 
« Je voulais exercer ma passion et rendre service aux gens. » Le 
succès est au rendez-vous : 7 emplois sont créés, les retours 
des clients sont positifs, notamment au niveau du maintien du 
tissu social. Les jeunes qui entreprennent, une idée d’avenir !

Le FAPE EDF et son partenaire France Active, 
premier financeur de l’économie sociale et 
solidaire, ne le pensent pas, preuves à l’appui : en 
2020, 184 projets de création ou reprise de TPE 
par des chômeurs éloignés de l’emploi dans des 
zones de revitalisation rurale ont été soutenus 
avec une aide de plus de 2 000 € du FAPE EDF. 
Public également ciblé, les jeunes de moins de 
26 ans avec une prime du FAPE EDF de 1 000 €.

Créer ou reprendre  
  une entreprise :  
      un pari fou ?

Créer ou reprendre  
          une entreprise :  
                    un pari fou ?

83 jeunes ont ainsi reçu un 
coup de pouce du FAPE EDF. 
Résultat : 

80 % des entreprises sont 
toujours en activité après 
3 ans d’existence.

•  Gabriel a créé à L’Ile Rousse en Corse, son entreprise de plomberie 
chauffagiste ;

•  Alexis a créé à Cosne-Cours-sur-Loire en Bourgogne-Franche-
Comté une entreprise de carrosserie et peinture tous véhicules 
mais aussi la restauration de voitures de collection ;

•  En Ile-de-France à Meaux, Anthony a créé son entreprise de 
rénovation d’intérieur

CREATION D’ENTREPRISES, EMERGENCE DE PROJETS  
& DEVELOPPEMENT



Former des dirigeants de structures 
d’insertion sociale solidaire
L’IRUP accompagne ces futurs dirigeants d’entreprises 
solidaires dans la mise en œuvre d’un projet stratégique confié 
par une structure d’insertion. Le FAPE EDF finance 5 bourses 
par an dédiées à des demandeurs d’emploi sans solution 
de prise en charge de leur formation en master Insertion et 
Entrepreneuriat Social et Solidaire (IESS). 

L’émergence et développement  
de projets solidaires

Objectif ferme est une ferme 
agroécologique accueillant des 
personnes détenues en fin de peine 
afin de favoriser leur réinsertion. 
Le projet part d’un constat assez 
simple : « la prison a pour objectifs 
de sanctionner, de protéger et 
de réinsérer. On se rend compte 
facilement que l’aspect social, soit 
la réinsertion, est le parent pauvre 

de ce triptyque. L’idée est de créer un lieu qui soit un sas de 
décompression entre la prison et la liberté citoyenne pleine et 
entière, où les détenus peuvent finir leur peine en se réinsérant, 
toujours sous écrous ; lutter contre la marginalisation post-
carcérale et de les accompagner. » Après leurs études, Léo et 
Pierre-Olivier consolident leur expérience : domaine juridique 
pour Pierre-Olivier, dans une association de réinsertion d’anciens 
détenus et le côté montage de projet pour Léo chez Emmaüs 
Alternatives. « Avec le programme Place de l’Emergence de France 
Active, on a pu se lancer vraiment. Ils ont été notre premier 
financeur fonctionnel en finançant mon salaire sur 9 mois pour 
développer l’étude de faisabilité du projet ». L’accompagnement 
va au-delà : « Ce n’était pas qu’un financement, ils nous ont aidé 
à nous structurer en nous faisant créer un comité de pilotage, qui 
aujourd’hui est notre conseil d’administration ». Le FAPE EDF a 
cofinancé ce projet à hauteur de 10 000€ ainsi que 10 autres 
pour 2020 afin de favoriser la création d’emploi par l’émergence 
de nouvelles entreprises solidaires.

« Nous constatons une envie d’entreprendre 
croissante sur les territoires. Nous mettons 
notre expertise au service de ceux qui 
souhaitent changer d’échelle et ainsi créer 
de l’emploi. » Morgane Gauquelin, co-
fondatrice et directrice de REC Innovation. 
Le Réseau des Entrepreneurs Citoyens- 
REC- Développement est un programme 
d’impulsion pour accompagner gratuitement 
et pendant 6 mois les associations et 
entreprises dans leur développement et leur 
changement d’échelle, en bénéficiant de 
l’expertise d’experts et d’un solide réseau de 
partenaires pour avancer vers leurs objectifs. 
Le FAPE EDF soutient 10 structures par an.

REC, un réseau  
    pour se développerREC, un réseau  

       pour se développer



Avec 700 structures du secteur de l’insertion par l’activité 
économique portant près de 1 200 chantiers d’insertion, 
ce réseau permet d’embaucher et d’accompagner 
30 000 personnes très écartées de l’emploi.  Sa mission est 
de développer la professionnalisation des acteurs, de diffuser 
les bonnes pratiques et d’accompagner leur développement. 

CNLRQ réuni 135 régies implantées sur le territoire 
situées dans les quartiers urbains sensibles et en 
territoire rural. Elles regroupent collectivités locales, 
logeurs sociaux, associations et habitants afin d’améliorer 
le cadre de vie du quartier, de recréer du lien social, de 
mobiliser et d’inventer des modes de gestion urbaine 
partagée.

NOS PARTENAIRES

Le Réseau de Cocagne regroupe plus de 
120 jardins de Cocagne et une dizaine d’autres 
activités alliant insertion et environnement. 
600 salariés permanents encadrent et 
contribuent à l’insertion socio-professionnelle 
de plus de 4 000 salariés très éloignés de 
l’emploi. Environ 20 000 familles soutiennent 
ce projet en souscrivant un abonnement pour 
la livraison d’un panier de légumes.



Les Restaurants du cœur apportent 
assistance aux plus démunis 
notamment dans le domaine 
alimentaire. Ils permettent aussi un 
accompagnement vers l’autonomie 
et proposent des pistes d’une 
insertion sociale (chantier d’insertion, 

accompagnement à la recherche d’emploi,…). Avec près 
de 100 chantiers d’insertion sur tout le territoire, ils 
accompagnent chaque année plus de 2 000 salariés en 
parcours d’insertion. 

Le réseau groupement de créateurs s’appuie sur 
l’envie d’entreprendre des jeunes et les accompagne 
tout au long d’un parcours afin d’obtenir le Diplôme 
d’université de créateur d’activité (DUCA), accessible 
sans le Bac. Un an après le DUCA, 40 % des diplômés 
ont trouvé un emploi, 25 % créés leur activité et 10 % 
ont repris un parcours qualifiant.

Le réseau Envie fédère 50 structures d’insertion autour d’un 
projet innovant : récupérer réparer et vendre des déchets 
d’équipements électroménagers en créant des emplois pour des 
salariés exclus du marché de l’emploi, au sein d’une entreprise 
qui s’engage à les former. 



La SNC offre aux chercheurs d’emploi un accompagnement 
individualisé, une aide à la reprise de confiance ainsi que des 
conseils concrets pour reconstruire un projet professionnel. 
Le suivi par un binôme d’accompagnateurs bénévoles est 
efficace : près de deux personnes sur trois retrouvent le 
chemin de l’emploi.

L’IRUP propose un parcours de formation à la gestion et 
au développement de structures d’insertion par l’activité 
économique. Cet organisme de formation permet 
d’attribuer des bourses d’études à des demandeurs 
d’emploi et de les former à des fonctions de dirigeants 
de structures d’insertion.

NOS PARTENAIRES 

Messidor porte des entreprises adaptées et 
des Etablissements de services d’aide au travail 
(ESAT) qui propose un parcours sur mesure aux 
personnes fragilisées par des troubles psychiques. 
Ce concept particulier permet l’accès et/ou le 
retour au milieu ordinaire de travail par un parcours 
de transition en milieu adapté. Il constitue une 

force d’inclusion sociale. Dispositif innovant, le « job coaching » vise la 
prise en charge de personnes concernées par une difficulté psychique 
et motivées par un emploi en milieu ordinaire, mais ne parvenant pas 
à s’y insérer durablement sans soutien.  



France Active fédère un réseau de 40 associations 
territoriales qui agissent pour l’insertion économique en 
apportant aux porteurs de projet un accès au crédit, une 
expertise et un soutien financier (garanties sur emprunts 
bancaires et apports en fonds propres).

Initiative Corrèze soutient financièrement le 
développement des initiatives économiques locales 
en facilitant la création, la reprise ou le primo-
développement d’entreprises sur son territoire. 

REC fédère un réseau d’entrepreneurs, d’experts et de 
personnalités qualifiées afin de proposer des temps de 
conseil, de formation et de sensibilisation autour des 
thématiques liées à l’entrepreneuriat social.



Les comptes du FAPE EDF sont certifiés par un commissaire aux comptes. Le personnel du 
secrétariat général, les locaux et les frais de leur usage sont mis à disposition à titre gracieux 
par EDF.

Ressources  
       et emploisRessources et emplois

Aides 
       financièresAides financières

ÉLIGIBILITÉ DES DEMANDES DE SOUTIEN

RESSOURCES 2020

EMPLOIS 2020

Structures éligibles
Les associations d’intérêt 
général* agissant pour 
l’insertion par l’emploi des 
personnes en difficulté 
dont les bénéficiaires 
résident en France 
Métropolitaine ou dans les 
Drom. Le fonds ne soutient 
ni association à caractère 
politique ou confessionnel, 
ni personnes physiques, 
ni projets portés par 
les collectivités locales 
ou leur émanation, ni 
établissements publics.
*Art. 200 et 238 bis du CGI – mécénat 
des particuliers et des entreprises. En 
capacité d’émettre des reçus fiscaux.

Nature du soutien 
financier
La demande porte 
sur des dépenses 
d’investissements. LE FAPE 
EDF agit en cofinancement 
à hauteur de 50 % de ces 
dépenses, avec désormais 
un maximum plafonné à 
25 000 €.

Critères d’appréciation  
du projet
• Le projet social garantit la 

qualité des emplois et de 
l’accompagnement social et 
professionnel.

• Le projet économique et financier 
est solide.

• Le projet contribue au 
développement local et développe 
des liens de partenariat avec les 
acteurs du territoire.

• Le caractère innovant du projet 
et son inscription dans le 
développement durable sont 
fortement appréciés.

Le dossier de demande d’aide 
financière est téléchargeable sur  
fape-edf.fr via l’onglet « Votre projet ».  
Si le projet est éligible, il est confié 
simultanément à un instructeur, un 
expert social et un expert financier 
avant son examen en Comité 
d’engagement paritaire du FAPE EDF.

Toutes les infos sur : 

1 592 214 €
Abondement  
du Groupe N–1

2 303 147 €
Total

791 778 €
Dons des salariés 
et retraités

9 155 €
Intérêts sur livret

- 92 906 €
Annulation engagements 
exercices antérieurs

2 194 €
Impôts sur placement

2 402 828 €
Aides accordées

75 972 €
Frais de fonctionnement 
et de mise en œuvre  
des actions

Total

2 388 091 €

www.fape-edf.fr
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Le FAPE EDF est géré collégialement  
et paritairement

Les membres du FAPE EDF :

Le Conseil d’administration paritaire au 31/12/20 Les experts
Participent aux travaux du CA et du CE paritaire,  
donnent un avis motivé sur les projets et actions  
proposés aux votes.
Experts sociaux : Joël Cogan, Lionel de Taillac et 
Isabelle Laffont-Faust
Experts financiers : Marie-Lise Davenas, Olivier 
Delestrée, Marc Lensel, Serge Marini et Marie Ferrary

Le Comité d’investissement
Propose au CA la politique d’investissement 
financier, détermine et effectue le suivi des 
placements.
EDF : Catherine Walpoel et Angélique Naaman
FCE-CFDT : Olivier Jésequel (cabinet B-Finance) 
CFE-CGC : Benoit Gailhac
FNME-CGT : Eric Ramond
FNEM-FO : Eric Macel
Fondation Groupe EDF : Eric Le Nen (en appui)

Le secrétariat général
Exerce un rôle de conseil et de proposition, 
assure le fonctionnement opérationnel du fonds. 
Secrétaire générale : Sophie Ricordel (à 
qui succédera Karine Dellière, acté en CA de 
décembre 2020)
Chargée de communication : Fabienne Miermont
Assistante : Valérie Tettare 
Assistante en contrat de professionnalisation : 
Zanebe Mohammad

Les instructeurs
Examinent et présentent les demandes de 
soutien devant le CE paritaire.
Ils sont retraités bénévoles du Groupe :
Sylvie Aubry, Igor Czerny, Maurice Dupuy, Gilles 
Guicheteau, Vincent Hervault, Jacques Laverge, 
Juliette Le Delliou, Catherine Lostanlen, Jacques 
Magne et Jacques Vagner

4 représentants du groupe EDF
Fondation Groupe EDF :  Martin Leÿs, 
Président, Laurence Lamy et Laëtitia 
Villedieu (suppléantes)
EDF (Commerce) : Nicolas Marchand 
(titulaire), Anne-Lucie Frerejean et Eric 
Labroue (suppléants). 
EDF (Production ingénierie) : Sylvie 
Richard (titulaire), Muriel Hautemulle 
et Dominique Dapei (suppléantes) 
Enedis : Patrick Vu Huy Dat (titulaire), 
Sandrine Marty et Jean-Luc 
Vieilleribiere (suppléants)

Sélectionne lors des 8 à 10 comités annuels, les projets et actions et 
détermine le montant des aides financières jusqu’à 25 000 €.
4 représentants du groupe EDF
Fondation Groupe EDF : Martin 
Leÿs, Président. Anne Chaillot et 
Laëtitia Villedieu (suppléantes)
EDF (Commerce) : Pulchérie Van 
Thuyne (titulaire), Jean Sybille et 
Thierry Eve (suppléants)
EDF (Production ingénierie) :  
Dominique Dapei (titulaire), 
Alban Schultz et Sylvie Richard 
(suppléants) 
Enedis : Yves Mourgues (titulaire), 
Alexandre Dunoyer et Christophe 
Donizeau (suppléants)

4 représentants des organisations 
syndicales
FCE-CFDT : Jean-Philippe Liard 
(titulaire), Hélène Duverly et Eric 
Lemoine (suppléants)
CFE-CGC : Jean-Michel Bassal 
(titulaire), Olivier Glorian et Bernard 
Prost (suppléants)
FNME-CGT : Ghislaine Roux 
(titulaire), Jean-Paul Escoffier et 
Patrick Bellivier (suppléants)
FNEM-FO : Vincent Zimmermann 
(titulaire), Maxime Allibert et Magalie 
Carrère (suppléants)

Se réunit 2 fois par an pour administrer le fonds, définit ses domaines 
et critères d’intervention.

Le Comité d’engagement paritaire au 31/12/20

4 représentants des organisations 
syndicales
FCE-CFDT : Sylvain Badinier 
(titulaire), Hélène Duverly et Eric 
Lemoine (suppléants) 
CFE-CGC : Jean-Michel Bassal 
(titulaire), Olivier Glorian et Bernard 
Prost (suppléants)
FNME-CGT : Jean-Paul Escoffier 
(titulaire), Ghislaine Roux et Patrick 
Bellivier (suppléants)
FNEM-FO : Magalie Carrère 
(titulaire), Maxime Allibert et 
Vincent Zimmermann (suppléants)

ORGANISATION

Fin de mandat en cours d’année, remerciements à : Angela Alonso, Alain André, 
Elisabeth Casterman, Anne Chaillot, Jean-Marc Deblangey, Denis Dugabelle, 
Thierry Jouaneaud, Dominique Ganiage, Marcel Gauthier, Jean-Luc Magnaval, 
Jean-Marie Nicoleau, Benoît Prince, Claire Roussin, Nicole Verdier-Naves et 
Sylvie Weill. 
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